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490 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

tricolore de ce bataillon, qui se trouve aujour¬ 
d'hui incorporé, et duquel il a loué le cou¬ 
rage et le patriotisme. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Metz , 23 vent. Il ] (2). 
« Citoyens représentants, 

Nous vous adressons ci-joint une expédition 
de notre arrêté du 1er de ce mois, relatif à la 
remise de la banière du bataillon de lre réquisi¬ 
tion du district de Metz, dans la salle de ses 
séances et des témoignages rendus en faveur des 
citoyens qui composaient ce bataillon. S. et F ». 

Robert, Autrand. 

[Extrait des délibérations , 1er vent. II]. 
Le citoyen Michel, commandant du ci-devant 

bataillon de première réquisition du district de Metz, s est présenté à la séance accompagné des officiers d’un détachement de la musique avec la 

banière tricolore qui lui avait été dédiée; il a dit : 
Citoyens administrateurs, je viens remettre en¬ tre vos mains le dépôt sacré qui a été confié au 
bataillon qui m’avait choisi pour le commander; 

ses principes républicains sont connus, son zèle et son courage ne le sont pas moins. La loi qui a ordonné son encadrement a reçu son exécution 

par tous mes amis, mes frères d’armes seront 
de braves défenseurs, j’en suis garant et il est 
bien satisfaisant pour moi de leur rendre ce 
témoignage en vous remettant la banière que je 
chérirai toujours. 

Le Général Bessières présent à la séance a vu 
plusieurs officiers, a dit, j’aurais désiré que le 
bataillon de Metz pu être conservé, la conduite distinguée qu’il a tenue est digne d’éloge et de 
confiance; mais une loi a paru et les citoyens ont 
obéi; le véritable républicain est partout bon sol¬ dat. 

L’agent national a pris la parole et a dit : la 
banière tricolore que la Convention nationale 
avait fait parvenir au district, a été confiée au 
bataillon de première réquisition pour voler au 
secours de la patrie et lui servir de point de 
raliement, le bataillon appelé sur les frontières a 
été exposé en présence de l’ennemi, il s’est mon¬ 
tré digne du combat, et l’exemple de son chef a 
excité son courage. Une loi récente a ordonné 
l’encadrement du bataillon de dernière levée, la 
loi a reçu sa prompte exécution. 

L’ennemi doit trembler; tous les français sont 
soldats pour la cause de la liberté et de l’égalité; 
tous verseront jusqu’à la dernière goutte de leur 
sang pour maintenir l’unité et l’indivisibilité de la 
République, plutôt que de se rendre esclaves, ils 
en ont fait le serment, ils ne seront pas parjures.. 

Citoyen commandant, la justice que tu viens 
de rendre aux citoyens qui étaient sous tes or¬ 
dres est consolidée par celle du Général, si elle 
est flatteuse pour nos administrés, elle est sa¬ 

tisfaisante pour les administrateurs, elle ne peut qu’animer l’intrépidité du soldat pour terrasser l’ennemi et consoler des parents qui n’ont d’au¬ 

tres désirs que la gloire et la prospérité de la République ». 

(1) P.V., XXXVI, 237. B<n, 12 flor.; M.U., XXXIX, 216; Mon., XX, 474; Débats, n° 590, p. 161. (2) C 302, pl. 1095, p. 4, 5. 

L’agent national a requis et le conseil a arrêté 
qu’il sera fait mention sur les registres des té¬ 
moignages rendus en faveur des citoyens de la 
première réquisition du district de Metz, que la 
banière sera déposée dans la salle des séances et 
que la Convention nationale et le Ministre de la Guerre en seront informés. 

P.c. Gobert. 
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La Société populaire du canton de Montaigut, département du Puy-de-Dôme, félicite la Con¬ vention nationale sur l’établissement des com¬ 

missions qui doivent prononcer sur le sort des 
hommes suspects. Elle appelle sa surveillance 
sur les faux patriotes qui trahissent la cause 
de la liberté. Elle applaudit à la conduite des 
Parisiens qui, dans les tems de crise, ont pris 
pour point de ralliement la Convention natio¬ nale. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Montaigut , 3 germ. II] (2). 
« Courage, braves montagnards, soutenez cette 

attitude imposante qui écrase les traîtres et fait 
trembler les tyrans. Vous avez bien mérité de la 
patrie en établissant 6 commissions pour juger 
ces scélérats qui, du fond de leurs prisons, cons¬ 
pirent encore contre la sûreté publique. Il est 
temps que ces tigres cessent de déchirer les en¬ 
trailles de la mère qui ne les a que trop long¬ 
temps conservés dans son sein. Qu’un décret aussi 
salutaire reçoive surtout une prompte exécution 
et que bientôt le sol de la République soit purgé 
de ces monstres qui outragent la nation et des¬ honorent l’humanité. 

Que votre attention, Dignes représentans, se 
fixe aussi sur ces faux patriotes qui ont trahi si 
lâchement, abandonné la cause de la liberté pour 
se vendre au despotisme et favoriser les tyrans 
couronnés; que les innocents, s’il en existe parmi 
eux recouvrent incessamment la liberté, mais 
aussi que le glaive de la loi frappe promptement 
les coupables, qu’ils subissent la peine due à leurs 
forfaits et que leur mort apprenne à ceux qui se¬ 
raient tentés de les imiter, quel sort attend les 
parjures qui trahissent leurs devoirs. Nous avons 
vu avec plaisir nos braves frères de Paris se ral¬ lier autour de la Convention dans cet instant de 
crise; que leur conduite apprenne aux ennemis 
de la révolution que les français sont toujours 
debout lorsqu’il s’agit de protéger la représen¬ 
tation nationale, et qu’ils sont toujours prêts à 
seconder ses efforts, lorsqu’il est question du sa¬ 
lut de la République ». 

Fournier (présid.), Valier (secrét.), 
Fournier (secrét.). 
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Les administrateurs du district de Mortagne 
font passer l’état des biens d’émigrés, vendus 

(1) P.V., XXXVI, 237. Bin, 13 flor. (2) C 303, pl. 1108, p. 10. 
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